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Entre la 4ème et la 5ème année 
    

uuuune «ne «ne «ne «    année sandwichannée sandwichannée sandwichannée sandwich    »»»»    

pour effectuer une pour effectuer une pour effectuer une pour effectuer une 

mission en entreprisemission en entreprisemission en entreprisemission en entreprise 
 
L'Ecole Louis de Broglie attentive aux L'Ecole Louis de Broglie attentive aux L'Ecole Louis de Broglie attentive aux L'Ecole Louis de Broglie attentive aux 
besoins de l’industriebesoins de l’industriebesoins de l’industriebesoins de l’industrie 
 
Une mission de longue durée en entreprise, en 
France ou à l'étranger, pour des élèves ingénieurs.  
 
Une mission d'envergure à fort contenu technique 
avec des dimensions organisationnelle, financière et 
relationnelle etc. 
 

 
Avantages pour l’entrepriseAvantages pour l’entrepriseAvantages pour l’entrepriseAvantages pour l’entreprise 
 

• Durée significative du stage 
• Stagiaire efficace et opérationnel 
• Autonomie du stagiaire et allègement des 

charges d’encadrement 
• Intégration complète à l’entreprise 
• Statut régi par une convention de stage 
• Financement possible par les collectivités 

locales 
• Lien privilégié et durable avec l’Ecole Louis de 

Broglie 
• Atout pour le recrutement d’ingénieurs 

diplômés 
 
 
Un plus significatif dans la formationUn plus significatif dans la formationUn plus significatif dans la formationUn plus significatif dans la formation    
    
Un retour à l’école en 5e année : 

• valorisation de l’expérience pour l’élève,  
auprès des enseignants et de la 
communauté étudiante 

• un vécu de référence pour mieux assimiler 
les enseignements dispensés 

 
A la sortie, des ingénieurs déjà bien rôdés à la vie 
d’entreprise. 
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MODALITES 

� Le stage est conclu pour une durée 
minimale de 12 mois et peut démarrer 
en juillet. 

 

� Accompagnement par l’école du 
processus de sélection des candidats 
par les entreprises. 

 

� Pendant le programme « Jeune 
Ingénieur », l'élève reste élève de 
l'école : à ce titre, il est suivi par un 
"superviseur" qui lui rend visite sur son 
lieu de stage et auquel l’élève rend 
compte régulièrement de l’avancement 
de son travail. Il est prévu que l'élève 
revienne ponctuellement à l'école pour  
participer à certains temps forts de la 
formation.    

    

� Le programme « Jeune Ingénieur » 
valide le stage ingénieur qui est 
obligatoire dans le cursus de formation. 
A son retour à l’école, l’élève stagiaire 
fournit un rapport et le travail effectué 
fait l’objet d’une présentation orale. 

 

 

� Le programme « Jeune Ingénieur » 
est conventionné. Le montant de la 
gratification et des avantages en nature 
accordé par l’entreprise est le résultat 
d’une négociation entre l’élève et 
l’entreprise. L’Ecole Louis de Broglie 
recommande que ce montant soit à la 
mesure des résultats que peut attendre 
l’entreprise de cette formule. 

 

 

� Le programme « Jeune Ingénieur » 
peut dans certains cas donner lieu à 
l'attribution par les collectivités locales 
d'une subvention pour l’entreprise 
d'accueil au titre des stages longue 
durée.    

    

    

    

La formule que nous avons testée est une excellente 
solution pour l’entreprise et le stagiaire dans la 
mesure où peut être confiée une mission de longue 
durée. Le stagiaire a le temps de s’intégrer dans 
l’entreprise et de fournir un réel travail dont il va 
pouvoir mesurer le résultat. De plus le stagiaire, en 
vivant l’entreprise en interne, peut se positionner pour 
orienter sa recherche d’emploi.    

Philippe BALOUARD, Directeur de l’organisation 

CERP Bretagne    

    

    

    

Les élèves témoignent Les élèves témoignent Les élèves témoignent Les élèves témoignent     

 

Je considère cette expérience comme une mission 
plutôt qu’un «stage». J’ai en effet pu mieux connaître 
le sujet et acquérir plus d’autonomie. 

Jean François M. 

    

    

Assez rapidement, j’ai eu le sentiment de participer 
aux objectifs de l’entreprise. La possibilité de côtoyer 
des ingénieurs, d’observer leurs réactions aux 
problèmes, m’a permis de voir quelles mesures ils 
prennent pour les résoudre et à plus long terme 
comment ces mesures aboutissent. 

Frédéric D 

 

Pour toute information, contact 
Nicolas CHATEL : 02.99.05.84.53 



 

 

 


